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EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE 
 

VIS A du  Cons e il du Marché  Financie r :  

 
Portée  du visa  du CMF : Le  vis a  du  CMF, n’implique aucune apprécia tion  s ur l’opé ra tion  propos ée. 

Le  pros pectus  es t é tabli pa r l’émetteu r e t engage  la  res pons ab ilité  de  s es  s igna taires . Il do it ê tre  

accompagné des  indica teurs  d ’ac tivité  de  la  CIL re la tifs  au  quatrième trimes tre  de  l’exercice  2017 

pré vus  par la  rég lementa tion  en vigueur pour tout p lacement s ollic ité  après  le  20 janvie r 2017.  

Le  vis a  n ’implique  ni approbation  de  l’opportun ité  de  l’opé ra tion n i au then tifica tion des  é léments  

comptables  e t financie rs  p rés en tés . Il es t a ttribué après  examen de  la  pertinence e t de  la 

cohérence  de  l’in formation  donnée  dans  la  pe rs pective  de l’opé ra tion  propos ée aux 

inves tis s eurs . 

  

 

EMPRUNT OBLIGATAIRE 

« CIL 2017-2 » 

 

DECIS IONS A L’ORIGINE DE L’EMPRUNT OBLIGATAIRE : 

 
L’Assemblée  Généra le  Ordina ire  des  actionna ires  de  la  CIL tenue le  16 mai 2017 a  autorisé  

l’émiss ion d’un ou plus ieurs  emprunts  obliga ta ires  pour un montant tota l de  Cent Millions  de  

Dinars  (100.000.000 DT) e t ce , avant la  da te  de  la  tenue  de  l’AGO s ta tuant sur l’exercice  2017, 

e t a  donné  pouvoir au Conse il d’Adminis tra tion pour en fixer les  montants  succes s ifs , les  

moda lités  e t les  conditions .  

Dans  le  cadre  de  ce tte  autorisation, le  Conse il d’Adminis tra tion réuni en da te  du 18 aoû t 2017 a  

décidé  d’émettre  un emprunt obliga taire  d’un montant de  quinze  (15) Millions  de  Dinars  

susceptible  d’ê tre  porté  à  trente  (30) Millions  de  Dinars  e t a  dé légué  au Prés ident Directeur 

Général les  pouvoirs  pour fixer les  conditions  définitive s  dudit emprunt. 

A ce t e ffe t, le  Prés ide nt Directeur Généra l a  fixé  les  conditions  d’émiss ion du présent emprunt 

obliga ta ire  « CIL 2017/2 » comme suit : 

•  Montant : 15 Millions  de Dinars  susceptible  d’ê tre  porté  à  30 Millions  de  Dinars  ; 

•  Durée : 5 ans  ; 

•  Taux : Fixe  à  7,95% brut l’an ; 

•  Remboursement : annuel constant. 

 

Le  montant définitif du pré sent emprunt fe ra  l’obje t d’une  publication aux bulle tins  officiels  du 
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Taux d ’in térê t : Les  obliga tions  du prése nt emprunt s eront offe rtes  à  un ta ux d’inté rê t fixe  de

7.95% brut par an. Ce  taux es t ca lculé  sur la  va leur nominale  res ta nt due  de  chaque  obliga tion

au début de  chaque  pé riode  au titre  de  laque lle  les  inté rê ts  sont s ervis .  

 

Taux de  rendement ac tua rie l (s ou s crip tion à  taux fixe) : 

C’es t le  taux annue l qui, à  une  da te  donnée , éga lis e  à  ce  taux e t à  inté rê ts  composés  le s

va leurs  actue lle s  des  montants  à  verse r e t des  montants  à  recevoir. Il n’es t s ignifica tif que  pour

un souscripteur qui conservera it se s  titres  jusqu’à  le ur rembours ement fina l. Ce  taux es t de

7,95% l’an. 

 

Durée  to tale  : 

Les  obliga tions  « CIL 2017-2 » seront émises  sur une  durée  de  5 ans : 

 

Durée  de vie  moyenne :  

Il s ’agit de  la  somme des  durées  pondéré es  par les  flux de  remboursement du capita l, puis

divis ée  pa r le  nominal. 

C’es t l’espérance  de  vie  de  l’emprunt pour un souscripteur qui cons ervera it se s  titres  jusqu’à

leur remboursement fina l. Cette  durée  e s t de  3 ans .  

 

Dura tion  (s ous c rip tion  à  taux fixe) : 

La  dura tion correspond à  la  somme des  durées  pondéré es  par le s  va leurs  actua lis ées  des  flux à

percevoir (intérê t e t principa l) rapporté e  à  la  va leur présente  du titre . La  dura tion s’exprime en

unités  de  temps  (fraction d’a nnée) e t es t ass imilable  à  un dé la i moyen de  récupéra tion de  la

va leur actue lle . 

La  dura tion d’une  obliga tion correspond à  la  période à  l’is sue  de  laque lle  sa  rentabilité  n’es t pas

affectée  par les  varia tions  des  taux d’intérê ts .  

La dura tion pour les  prése ntes  obliga tions  de  ce t emprunt e s t de  2,721 Années . 

 

Date  de  jouis s ance en intérê ts  :  

Chaque  obliga tion souscrite  dans  le  cadre  du prése nt emprunt porte ra  jouis sance  en intérê ts  à

partir de  la  da te  e ffective  de  s a  souscription e t libéra tion. 

Les  intérê ts  courus  au titre  de  chaque  obliga tion e ntre  la  da te  effective  de  souscription e t
libé ra tion e t la  da te  limite  de  clôture des  souscriptions , soit le  15 mars  2018, seront décomptés

e t payés  à  ce tte  dernière  da te .  

Toutefois , la  da te  unique  de  jouissance  en inté rê ts  pour toutes  les  obliga tions  émises , qui

servira  de  bas e  à  la  négocia tion e n bourse , es t fixée  au 15 m ars  2018, soit la  da te  limite  de

clôture  des  souscriptions , e t ce  même en cas  de  prorogation de  ce tte  da te . 
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Période de  s ous crip tions  et de  vers e men ts  : 

Les  souscriptions  à  ce t emprunt seront ouvertes  le  15 janvier 2018 e t clôturées  au plus  tard le

15 ma rs  2018. 

 

Elles  peuvent être  clôturées  s ans  préavis  dès  que  le  montant maximum de  l’émiss ion

(30.000.000 DT) es t inté gra lement souscrit. Les  demandes  de  souscription s eront reçues  dans

la  limite  des  titre s  émis , soit un maximum de 300 000 obligations . 

 

En cas  de  placement d’un montant infé rieur à  30.000.000 dina rs  à  la  da te  de  clôture  de la

pé riode  de  souscription, soit le  15 mars  2018, les  souscriptions  s eront prorogées  jusqu’a u

13 avril 2018, avec maintien de  la  da te  unique de  jouis sance  en inté rê ts . Pas sé  ce  dé la i, le

montant de  l’émiss ion correspondra à  ce lui e ffectivement collecté  pa r la  socié té . 

 

Un avis  de  clôture s era publié  aux Bulle tins  Officie ls  du Conse il du Marché  Financier et de la

Bours e des  Valeurs  Mobiliè res  de  Tunis , dès  la  clôture  e ffective des  souscriptions . 

 

Organis me  financie r ch argé de  recue illir les  s ous crip tions  du pub lic  : 

Les  souscriptions  à  cet emprunt e t les  versements  seront reçus  à  partir du 15 jan vier 2018 aux

guichets  de  la  Compagnie  Généra le  d 'In ves tis s em en t « CGI », inte rmédia ire  en bourse, 16

Avenue Jea n Jaurès , 1001 Tunis . 

 

In te rméd ia ire  agrée  manda té  par la  s oc ié té  éme ttrice  pour la  tenue du reg is tre  des

obligataire s  :  

L’é tablis sement, la  dé livrance des  a ttes ta tions  portant sur le  nombre  d’obligations  dé tenues

ains i que la  tenue  du regis tre  des  obligations  de  l’emprunt « CIL 2017/2 »seront a ssurés  durant

toute la  durée  de vie  de  l’emprunt par la  Compa gnie  Généra le  d’Investis sement « CGI »,

Intermédia ire  en Bourse . 

L’a tte s ta tion dé livrée  à  chaque  souscripteur doit mentionner la  qua ntité  d’obliga tions  s ouscrite

pa r ce dernier. 

Fis ca lité  d es  titres  :  

Droit commun régissa nt la  fis ca lité  des  obliga tions . 

 

Garantie 

Le  pré sent emprunt obliga ta ire  ne  fait l’objet d’aucune  garantie  particuliè re  

 

Notation  de la s ociété :  

La  Compagnie  Inte rnationale  de Leas ing « CIL » es t notée  ‘BBB-(tu n)’ à  long te rme avec

perspective  d’avenir s tab le  e t ‘F3 (tun )’ à  court te rme pa r l’agence  de notation Fitch Ratings  en

da te  du 13 novembre  2017. 
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Tribunaux compéten ts  en  ca s  d e  litige  

Tout litige  pouvant surgir s uite  à  l’émiss ion, au pa iement e t à  l’extinction de  ce t emprunt se ra  de

la  compétence  exclus ive  du tribuna l de  Tunis  I.  

 

 

 

Le  prospectus  re la tif à  la  prés ente  émiss ion es t cons titué  d’une  note  d’opération visée  par le

CMF sous  le  numéro 17-0992 en da te  du 28 décembre  2017, du document de  ré fé rence  « CIL

2017 » enregis tré  par le  CMF sous  le  n° 17-007 en da te  du 28 décembre  2017 e t des

indica te urs  d’activité  de  l’émetteur re la tifs  au quatrième trimes tre  2017 prévus  pa r la

réglementation en vigueur régis sant le  marché  fina ncie r pour tout placement sollicité  après

le  20 janvier 2018. 

La  note  d’opération e t le  document de  ré fé rence  sont mis  à  la  dispos ition du public, s ans  fra is ,

auprès  de  la  CIL e t de  la  CGI au 16 avenue  Jean Jaurès  1001 Tunis , a ins i que  sur le  s ite

inte rne t du CMF : www.cmf.tn 

Les  indica teurs  d’activité  de  la  Compagnie Inte rnationa le  de  leas ing « CIL » re la tifs  au

quatrième trimes tre  2017 seront publiés  a u bulle tin officie l du CMF e t sur son s ite  inte rne t, au

plus  ta rd le   20 janvier 2018. 

 


